
Cameroon EGAL2025: Reports 
TABLE RONDE DU 5 DÉCEMBRE 2025 

Thème : « Quelques engagements structurels et opérationnels concrets pour la visibilisation de notre 
laïcat et la vitalité de notre Église » 

Modérateur : Mgr Sosthène Léopold BAYEMI MATJEI 

I. Contexte et justification 

La tenue de cette table ronde s’inscrit dans la dynamique pastorale visant à renforcer la place et l’action du 
laïcat dans la vie et la mission de l’Église au Cameroun. 

Dans un contexte national marqué par des crises sociales, économiques et sociopolitiques, l’Église est 
interpellée sur sa capacité à demeurer signe d’espérance, notamment pour la jeunesse, et à rendre plus 
visibles les charismes et compétences des laïcs dans l’évangélisation et l’édification sociale. 

II. Objectifs de la table ronde 

La table ronde avait pour objectifs principaux de : 

1. Identifier des engagements structurels susceptibles de consolider l’organisation, la représentativité et la 
formation du laïcat. 

2. Proposer des engagements opérationnels concrets pour la présence missionnaire et sociale des laïcs. 

3. Favoriser un dialogue ecclésial inclusif entre différentes composantes du laïcat : hommes, femmes, 
jeunes, mouvements et associations. 

4. Dégager des pistes pour une visibilité accrue du laïcat dans la société, notamment à travers l’action 
sociale et le numérique. 

III. Déroulement 

Sous la modération de Mgr Sosthène Léopold BAYEMI MATJEI, les travaux se sont articulés autour 
d’exposés thématiques suivis d’échanges. Plusieurs intervenants ont été auditionnés. Toutefois, le présent 
rapport ne retient que cinq contributions majeures, choisies pour leur apport structurant et leur 
complémentarité. 

IV. Synthèse des interventions retenues 

1. Premier intervenant (enseignant) 

Engagements structurels et opérationnels pour la visibilité du laïcat et la vitalité de l’Église 

a) Constat 

Le Cameroun traverse des défis sociaux et politiques impactant la foi et la vitalité ecclésiale.;Un sentiment 
de désespoir touche particulièrement la jeunesse, aggravé par la crise économique et l’instabilité 
sociopolitique. Certains mouvements culturels en émergence promeuvent un retour aux valeurs africaines 
en opposition à l’Évangile. 

b) Engagements structurels 

* Renforcement des structures du laïcat : mise en place/dynamisation de conseils nationaux, diocésains et 
paroissiaux ; 

* intégration effective des jeunes et des femmes ; 

* amélioration de la représentativité laïque dans les instances de décision. 



 

* Formation et accompagnement : programmes doctrinaux et bibliques intégrant aussi les dimensions 
sociales et citoyennes ; 

* formation de leaders capables d’interagir avec les réalités politiques et sociales. 

* Dialogue Église–Société : création de plateformes de collaboration sur les thèmes de justice, paix, liberté. 

 

c) Engagements opérationnels 

* Accompagnement des jeunes : insertion professionnelle, espaces pastoraux adaptés. 

* Promotion de la famille et du mariage : ministères dédiés, rencontres régulières de sensibilisation. 

* Usage des nouvelles technologies : réseaux sociaux et médias locaux pour l’évangélisation et l’éducation à 
l’entrepreneuriat. 

Idée directrice : Réinventer le laïcat par des structures efficaces, une formation solide et une réponse 
adaptée aux besoins réels de la jeunesse. 

 

2. Deuxième intervenante : Maman Melingui Biloa 

Accompagnement intégré du laïcat et synergie des forces 

a) Vision 

Le laïcat est une communauté vivante et large, non limitée à des fonctions administratives. 
L’accompagnement doit viser simultanément hommes, femmes et jeunes dans un esprit de communion. 

b) Engagements proposés 

Hommes : programmes spécifiques pour soutenir leur rôle ecclésial et familial. 

Femmes : encouragement et structuration de leur engagement croissant, en lien avec les hommes. 

Jeunes : formations à l’usage responsable des technologies et au discernement moral. 

c) Formation continue 

Formation spirituelle permanente sur les fondamentaux chrétiens. 

Valorisation des instituts existants pour approfondir doctrine et pratiques ecclésiales. 

 

d) Collaboration et participation 

Mise en réseau des associations et mouvements pour des actions communes. 

Mobilisation des compétences laïques (juristes, spécialistes, éducateurs…) au service de la justice sociale et 
des droits humains. 

Idée directrice : Seule une approche inclusive, intégrée et missionnaire garantit la visibilité du laïcat et la 
vitalité ecclésiale. 

 

3. Troisième intervenant : M. Henry BAYEMI 



Le laïcat comme force de charité organisée et d’enracinement paroissial 

a) Présentation 

Engagement au sein d’un mouvement laïc présent dans de nombreuses paroisses et à l’international. 

Objectif : incarner la Parole de Dieu dans la vie quotidienne. 

b) Priorité locale 

L’engagement du laïcat doit d’abord se vivre à l’échelle de la paroisse et des familles. 

c) Actions majeures 

Carême solidaire : collectes annuelles avec redistribution significative aux diocèses, en priorité aux plus 
fragiles. 

Réponse aux urgences : assistance concrète aux régions en situation de besoin. 

Idée directrice : L’action caritative structurée du laïcat rend l’Évangile visible et soutient efficacement la 
mission de l’Église. 

 

4. Quatrième intervenante : Rose Alice (témoignage de jeune laïque) 

Témoignage d’engagement dans la vie de l’Église 

a) Parcours 

Formation chrétienne familiale et paroissiale. 

Fidélité à la Parole malgré des périodes de fatigue spirituelle. 

b) Engagements 

Service au sein de la chorale des jeunes. 

Engagement dans la coordination de la jeunesse. 

Responsabilité en communication, mise au service du dynamisme ecclésial. 

c) Apports 

Participation à formations et journées de réflexion ayant favorisé croissance spirituelle et compétences 
personnelles. 

Idée directrice : Les jeunes laïcs sont des acteurs essentiels de la vitalité de l’Église ; ils doivent persévérer 
dans l’unité et le témoignage. 

 

5. Cinquième intervenant : M. Lukong 

Visibilité numérique, justice sociale et leadership du laïcat 

a) Responsabilité 

Nécessité de reconnaître et valoriser le rôle des laïcs dans l’Église. 

b) Synergie 

Coordination pastorale entre les différentes composantes du laïcat. 

Engagement résolu dans la lutte pour la justice sociale, notamment contre la corruption. 



c) Formation 

Formation au numérique et aux médias sociaux pour la visibilité ecclésiale. 

Formation au leadership et à la gestion administrative des responsabilités laïques. 

Idée directrice : La visibilité du laïcat s’appuie sur l’unité, la compétence, et la présence crédible dans 
l’espace numérique. 

V. Points de convergence 

Les interventions retenues convergent sur les axes essentiels suivants : 

1. Formation intégrale et continue du laïcat (doctrinale, spirituelle, sociale, citoyenne, technique). 

2. Centralité de la jeunesse, nécessitant accompagnement moral, pastoral et insertion socio-
professionnelle. 

3. Inclusion et synergie entre hommes, femmes, jeunes, mouvements et associations. 

4. Visibilité sociale et numérique par une présence active dans les débats publics et les médias. 

5. Engagement local concret, spécialement à l’échelle paroissiale et familiale. 

 

VI. Recommandations principales 

À l’issue de la table ronde, les recommandations suivantes sont formulées : 

1. Refonder et dynamiser les structures du laïcat aux niveaux national, diocésain et paroissial, en assurant 
une représentation effective des jeunes et des femmes. 

2. Institutionnaliser un programme national de formation laïque, intégrant Bible, doctrine, leadership, 
citoyenneté, et compétences numériques. 

3. Mettre en place un plan pastoral national d’accompagnement de la jeunesse, incluant insertion 
professionnelle, discernement vocationnel et formation morale. 

4. Créer des plateformes permanentes de dialogue Église–Société sur justice, paix, droits humains et 
gouvernance. 

5. Élaborer une stratégie numérique unifiée pour la visibilité du laïcat et de l’Église dans l’espace public. 

6. Renforcer et coordonner les œuvres caritatives laïques comme signe missionnaire et témoignage social 
de l’Évangile. 

VII. Conclusion générale 

La table ronde du 5 décembre 2025 a montré avec force que l’avenir de la vitalité missionnaire de l’Église 
au Cameroun dépend largement d’un laïcat formé, structuré, visible et engagé. Les contributions retenues 
appellent à une réforme profonde des structures laïques, à une formation continue et à un déploiement 
concret des laïcs dans les champs paroissial, social et numérique. L’Église est invitée à faire du laïcat non 
seulement un partenaire, mais un acteur central et rayonnant de sa mission d’évangélisation et de 
transformation sociale. 

  



THÈME :"L’APOSTOLAT DES LAÏCS" Individuel et communautaire — Associatif et non associatif 

 

Intervenant: Abbé Serge NGABA Remy 

Modérateur : Pr. Bruno BEKOLO EBE 

 

Axe 1 — L’apostolat associatif 

Au Cameroun, la vie ecclésiale des laïcs s’est fortement structurée autour des associations et dé­votions : 
Mariales, Saint-Joseph, Miséricorde Divine,  mouvements de jeunes, Action Catholique, groupes 
charismatiques, etc. 

Ces associations sont reconnues et accompagnées (paroisse, diocèse, niveau national) : 

elles forment une culture communautaire de foi et d’engagement. 

 

L’association aide à : 

canaliser les charismes, former, servir ensemble, porter la mission de manière visible. 

Idée clé : l’apostolat associatif est une force communautaire organisée pour évangéliser et servir. 

 

Axe 2 — L’apostolat non associatif 

Le laïc n’a pas besoin d’être couvert par un groupe pour être missionnaire. 

Chaque chrétien est envoyé là où il vit : 

* services publics et administration 

* espaces sociaux et économiques 

* milieu politique et citoyen 

* école, université, travail 

Le laïc agit par conviction, porté par : la foi, la vérité, la confiance, la cohérence de vie. 

 Idée clé : l’apostolat non associatif, c’est la mission personnelle au cœur du monde. 

 

Axe 3 — Apostolat individuel 

C’est l’engagement personnel et direct : 

* témoigner par la vie 

* choisir le bien et la justice 

* transformer son milieu 

 

Dimension actuelle : cyberespace et réseaux sociaux 



→ le chrétien peut être un témoin crédible dans le numérique, même sans structure. 

 Idée clé : le laïc est missionnaire par son identité chrétienne, partout. 

 

Axe 4 — Apostolat communautaire 

La mission se vit aussi en Église comme peuple en marche : 

* prière et charité communes 

* solidarité et diaconie 

* actions sociales visibles 

 

Les laïcs ont un devoir de transformation de l’ordre temporel : écologie, justice sociale, démocratie, vie 

morale, paix. 

L’Église est « experte en humanité » : les laïcs doivent montrer cette expertise dans la société.  

Idée clé: la mission communautaire vise une société plus juste, éclairée par la doctrine sociale de l’Église. 

 

CONCLUSION 

L’apostolat des laïcs est double et complémentaire : 

✅ individuel et communautaire 

✅ associatif et non associatif 


